
 
 

DECEMBRE 2018 

 
 

Informations municipales 

LE MOT DU MAIRE    

 

            

              Chères et Chers BLUFFATY,                                                                                               

Alors que 2018 nous a gratifié d’une météo estivale et d'un été indien particulièrement agréables, d’une 

sécheresse sans précédent, mais qui n’ont pas manqué de nous interroger sur les bouleversements climatiques 

mondiaux, le mouvement des Gilets Jaunes en cette fin d'année est une interpellation forte et puissante pour 

notre pays.  

Un équilibre entre les attentes individuelles et immédiates en matière de pouvoir d’achat et la capacité 
collective des Français à préserver les outils de la solidarité et à préparer leur avenir commun, notamment en 
matière de transition énergétique et dans un souci de démocratie, pourrait en être la réponse... 

Au-delà de sa mission première de service public, il est important de rappeler que la commune, premier lien de 
proximité démocratique, accompagne au quotidien ses administrés, et que notre devoir de solidarité est 
primordial pour tous, car c’est l’avenir de nos enfants. 

En cette fin d'année,  DU COTE DE BLUFFY revient, après une mise en sommeil dont je m’excuse auprès de vous 
tous. Son édition de décembre 2018 vous propose une rétrospective des travaux engagés ces 18 derniers mois : 
éclairage public sur la Route du Col, travaux d'enrobés au Bosson et route des Perrières pour exemple, des 
évènements vécus par nos concitoyens et nos associations, dans notre commune, et au sein de l'agglomération 
d'Annecy, et vous rappelle les divers dossiers en cours. 

Mais également  une projection sur la nouvelle année  2019 : la poursuite de nos engagements en terme de 
sécurité par la mise en place de la vidéoprotection en collaboration avec la Gendarmerie, de préservation de 
l'environnement et de notre cadre de vie par une écriture réfléchie et concertée de notre futur Plan Local 
d'Urbanisme. L’'enfouissement des lignes se poursuivra, notamment au hameau du Bosson, la réhabilitation 
thermiques de nos bâtiments publics est à l’étude,  sans oublier la nécessité de préserver les liens de proximité 
et de solidarité tissés grâce à la vie associative. 

Chères et Chers BLUFFATY, en cette période de passage d'une année à l'autre, l'équipe municipale qui 
m'accompagne et moi-même vous souhaitons de belles fêtes de fin d'année, dans un climat social apaisé, et 
vous donnons rendez-vous le  Vendredi 18 janvier 2019 à 19 heures, salle Pierre Louis HUOT, pour la cérémonie 
traditionnelle des vœux à la population.  

Bien cordialement à vous toutes et tous. 

Le Maire de BLUFFY, 

Kamel LAGGOUNE 
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COMPETENCES, TRANSFERT, ORGANISATION  
 

Depuis le 1
er

 janvier 2017 BLUFFY a rejoint le GRAND ANNECY ; cette intégration emporte quelques 
conséquences pratiques que vous découvrirez tout au long de la lecture de ce bulletin.  
Bluffy ne gère plus la distribution de son eau potable transférée à l’agglomération du GRAND ANNECY. Il en est 
de même de la collecte des déchets et la gestion des déchetteries, l’environnement, l’action sociale, l’éclairage 
public, les eaux pluviales, le tourisme… compétences antérieurement  détenues par la Communauté de 
Communes de la Tournette... 
Certains membres du conseil municipal ont été désignés dans les commissions du GRAND ANNECY et 
défendront les intérêts de notre commune. 
Par ailleurs, l’Agglomération du GRAND ANNECY est également devenue compétente en matière d’urbanisme. 
A ce titre c’est l’agglomération qui élabore, conjointement avec notre commune, le PLAN LOCAL D’URBANISME 
de BLUFFY. 

 
MAIRIE : une nouvelle équipe pour vous servir, et des nouveaux horaires : 
 
L’année 2017 a vu le départ de Catherine SCRAVAGLIERI, secrétaire de mairie pendant 9 mois à BLUFFY, partie 
servir les administrés de la commune de NEYDENS, et celui de Jennifer LE FOLL,  notre agent d’accueil depuis 
plus de 10 ans, pour CHEVALINE. 
Un GRAND MERCI pour leur travail, et leur conscience professionnelle. Nous leur souhaitons tous nos vœux de 
réussite dans leurs nouvelles tâches. 
C’est par ailleurs l’arrivée de notre nouvelle secrétaire de Mairie, Catherine CHAMOT. Après de nombreuses 
années en collectivités territoriales et établissements publics, dont la ville d’ANNECY puis le Centre de Gestion 
74, Catherine exerce ses compétences et apporte son expérience du service public  à la disposition des élus et 
des habitants de BLUFFY. 
Elle est accompagnée depuis mai 2018 par Céline DESJARDIN, en charge de l’accueil. Cette nouvelle 
collaboratrice intègre la fonction publique après de nombreuses expériences dans le domaine privé, en relation 
avec les services à la personne et le commerce.  
Nous leur souhaitons la Bienvenue ! 
 
Côté services techniques, les Chantiers d’insertion, par le biais de la Communauté de Communes de la Vallée 
de Thônes, sont intervenus sur le territoire de notre commune depuis le printemps 2017, principalement pour 
l’entretien des espaces verts et voirie-déneigement. Il convient de rappeler que le transfert de compétences au 
GRAND ANNECY, notamment de l’eau potable, n’a pas permis de conserver le poste d’Adjoint Technique 
existant jusqu’à fin 2016, et principalement dédié au service de l’Eau. C’est la raison pour laquelle David 
EGMAN a été recruté par GRAND ANNECY, permettant ainsi de continuer sa carrière dans cette nouvelle entité, 
à temps complet. Nous lui souhaitons également bonne route dans ses nouvelles fonctions, et lui renouvelons 
nos remerciements pour sa disponibilité au service de BLUFFY.  
Le constat de nombreuses tâches de maintenance en bâtiment, de travaux d’entretien sur la voirie et les 
espaces verts, et plus globalement d’actions de proximité liées à la propreté et à l’environnement, ont poussé 
le conseil municipal à budgéter la création d’un poste d’adjoint technique, à mi-temps, afin de répondre 
rapidement aux divers besoins de notre commune.  
A ce titre ERIC DEVOUASSOUX a rejoint notre équipe depuis le mois d’octobre 2018 et est chargé de la lourde 
tâche de l’entretien de notre village. 

 
Nous vous rappelons les horaires d’ouverture de la mairie : 

 

LUNDI : 14h 17h      JEUDI : 14h 17h 
MARDI : 9h 12h et 14h 17h   VENDREDI : 9h 12h 

 

De nombreuses informations peuvent également être retrouvées sur le site de la Mairie de BLUFFY : 
www.bluffy.fr ; vous pouvez par ailleurs nous laisser un message par mail, et par téléphone. 

http://www.bluffy.fr/
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ENTRE 2017 et 2018 ….Ça s’est passé à BLUFFY ….. 
 
Mars 2017 : Inauguration de la "Ruche qui dit Oui" à Bluffy 
La Ruche qui dit Oui est née à Bluffy. 
Plus de 250 personnes et 17 producteurs locaux sont venus participer à l’inauguration de LA RUCHE DE BLUFFY, 
Jeudi 9 mars 2017. Cette inauguration eut lieu en présence de Jean-Paul AMOUDRY, Conseiller Départemental, 
Délégué à l’Agriculture, Président de la Société d’Economie Alpestre ; Catherine HAUETER, Maire d’Alex ; Kamel 
LAGGOUNE, Maire de Bluffy, et Monsieur Olivier TRIMBUR, adjoint au maire, tous deux artisans efficaces de cet 
évènement auquel la commune a apporté son soutien technique et financier par notamment la mise 
gracieusement à disposition de la Salle Communale aux membres de l’Association.  
Depuis, Krystelle anime et gère remarquablement cette démarche  Organisée pour la satisfaction de tous, le 
Maire Kamel LAGGOUNE, soulignait que cette action qui favorise l’activité économique de la Commune, les 
rencontres, les échanges, et le partage, se déroulera à BLUFFY tous les Jeudi de 17h30 à 19h.  
En savoir plus : www.laruchequiditoui.fr 
 

 

Après plus d'une année de 
fonctionnement, La Ruche remporte 
toujours un succès grandissant et permet 
l’organisation d’un marché de 
producteurs à NOEL. 

 
 

Repas des ainés – décembre 2017 

Comme chaque année, la municipalité était ravie 

de rassembler les ainés au traditionnel repas de fin 

d’année. C’est dans une grande convivialité que 

plus de 60 personnes sont venus partager ce repas 

de fêtes, accompagnés des personnalités de notre 

territoire, et faire quelques pas de danse pour finir 

comme il se doit l’après-midi. 

 

1
ER

 MARCHE DE NOEL 

Le 15 décembre 2017, un marché de Noel initié par LA RUCHE QUI DIT OUI, s’est déroulé dans notre village. 

Producteurs habituels de la ruche,  artisans et nombreux BLUFFATYS étaient au rendez-vous de ce beau samedi 

d’hiver. La neige s’était également invitée, permettant de belles promenades en calèche, entre le Col et la place 

de mairie. Merci à tous les participants, cette première expérience favorisera le renouvellement de cette 

manifestation hivernale mais chaleureuse !  

 

FETE DES VOISINS juin 2018 

Toujours autant de plaisir à se retrouver entre BLUFFATY, en cette fin juin.  
Chacun amène son entrée ou dessert, à faire découvrir à ses voisins. Cette année le cap était plutôt « sucré » 
avec de nombreux desserts, après un barbecue mené de main de maître par la municipalité. 
 
Messe en plein air et Gospel JUILLET 2018 

Une tradition désormais bien installée : la troisième messe en plein air de BLUFFY a eu lieu le 8 juillet 

2018. Et c’est sous un magnifique soleil de juillet, que s’est déroulée la grande messe du dimanche, à 

l’ombre, sous le préau de la place du village.  

https://laruchequiditoui.fr/fr/assemblies/8732
http://www.laruchequiditoui.fr/
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Le groupe Hush Gospel a permis de passer un agréable et chaleureux moment, entre paroissiens et 

touristes de passage, venus très nombreux, et avec la présence de nombreux curés en villégiature qui 

ont participé à l’animation de la messe.  

 

Un verre de l’amitié avec barbecue est venue 

clôturer cette matinée….jusqu’en début d’après-

midi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une centenaire à BLUFFY : Honneur à Madame Linda PASINI  

C’est avec beaucoup de joie et de bonne humeur que la municipalité a accueilli Madame LINDA PASINI, sa 
famille et ses amis, pour fêter avec elle son 100

ème
 anniversaire, le   Juillet 2018. Monsieur le Maire a retracé 

avec plaisir les grands moments de cette vie partagée entre l’Italie, puis PARIS, pour venir enfin s’installer avec 
sa famille en HAUTE-SAVOIE. Le choix de BLUFFY a-t-il pu favoriser ce grand âge ? Ou est-ce sa positivité, son 
sourire ???? 
Son médecin, le Dr FAVROT, présent à cette 
sympathique assemblée, tout comme le sénateur 
JC CARLE, ne nous a pas donné la réponse ! 
Nous souhaitons encore partager de belles et 
nombreuses années avec Linda, dans notre village 
de BLUFFY !  

 

100
ème

 anniversaire de l’Armistice de 1918 

De nombreux Bluffaty jeunes et anciens, sont 

venus à la commémoration du 100
ème

 Anniversaire 

de l’Armistice de 1918. Monsieur le Maire de 

BLUFFY, Kamel LAGGOUNE, en présence de 

Monsieur Olivier TRIMBUR, 2
ème

 adjoint, et des 

Membres du Conseil municipal, des Officiers de 

Gendarmerie de la Compagnie d’Annecy : le 

Commandant Eric DIKOUM, et le Capitaine 

LAUVERGEON,  ainsi que des Sapeurs-Pompiers, 

dont le Lieutenant-Colonel Jean-Yves BROBECKER, 

Chef du Pôle Logistique et Moyen - SDIS 74 – a 

prononcé un discours puis a déposé une gerbe 

devant le monument aux morts. Le jeune Jules  

BROBECKER a lu les noms gravés sur la stèle, 

rappelant ainsi la mémoire de nos citoyens « Morts 

pour la France ». La Fanfare « L’Echo des Dents de 

Lanfon » accompagnait traditionnellement la 

Cérémonie. Une messe de commémoration se 

déroulait ensuite dans l’église où de nombreux 

paroissiens étaient présents. Parallèlement un 

verre de l’Amitié était servi dans la salle 

communale. A 11h, pendant 11 mn, les cloches de 

L’Eglise de BLUFFY sonnèrent à la volée comme 

cela se produisit le 11 novembre 1918.  
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QUALITE DE VIE  et VIE PRATIQUE 

 

COTE TRAVAUX  
 
ECLAIRAGE PUBLIC : Les travaux d’enfouissement relatif à l’éclairage public sur la Route du Col de BLUFFY sont 
maintenant terminés. La signalisation verticale et horizontale  sera prochainement remise en place et 
complétée, gage de sécurité et de visibilité. Ces travaux représentent pour notre commune un cout de 
294 227€ HT. 

 
 
TRAVAUX D’ENROBES : l’état de la chaussée Chemin des Perrières a nécessité des travaux de reprises 
d’enrobés, dernièrement effectués. Une chaussée rénovée avant la période d’hiver et les intempéries à venir…. 
Il en est de même pour une première partie de la route au Bosson. Le coût de l’ensemble de ces travaux devrait 
s’élever à  38 000€.  
Prochainement débuteront des travaux d’enfouissement des réseaux secs dans ce hameau, et l’enrobé sera 
alors repris sur la seconde partie de cette voie. (montant des travaux d’enfouissement : 245 500€ dont 
123 000€ pris en charge par le SYANE). 
 
 

A VENIR EGALEMENT …..  
 
INSTALLATION D’UN SYSTEME DE  VIDEO PROTECTION : 
Ce projet fait l’objet d’un groupement de commandes, réunissant également 8 autres communes. Le maillage 
de vidéoprotection, établi en lien avec la Gendarmerie, a permis de définir l’installation des points à équiper ; 
auxquels la commune a ajouté des installations complémentaires. La démarche est maintenant en cours,  elle 
est pilotée par la Mairie de ST JORIOZ. Monsieur Kamel LAGGOUNE travaille étroitement avec les différents 
services sur ce dossier, important pour la sécurité de notre village et ses habitants. 
 
TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE ET REHABILITATION DE LA MAIRIE :  
Un audit des bâtiment communaux, effectué en partenariat avec le SYANE en 2017, a permis d’identifier la 
nécessité de procéder à la rénovation énergétique de la Mairie. Parallèlement il convient d’envisager des 
travaux de réhabilitation afin d’optimiser l’espace et l’organisation des services aux administrés (accueil, 
urbanisme, cérémonies, etc..) le projet global est en cours d’étude, les demandes de subvention auprès de la 
Préfecture, du Département et de la Région ont été déposées.  
 
AMENAGEMENT DE LA PLATEFORME A PROXIMITE DU RESERVOIR DU BECHET : 
L’installation d’un soubassement destiné à intégrer un mazot, et des toilettes sèches, à proximité du réservoir 
et du verger, permettrait l’aménagement de cette plateforme en terrain de vie convivial. Les démarches 
administratives sont en cours. 
 
ENTRETIEN DES RUISSEAUX : 
Des travaux d’entretien du lit des ruisseaux sont programmés ; cependant nous sommes en attente de l’accord 
des services de l’Etat en charge de la Police de l’Eau. 
 
Nos BOIS et FORETS :  
Certains BLUFFATYS ont été avises par les services de GRAND ANNECY afin de procéder à la suppression de 
certains frênes en bordure du Nant de Bluffy, atteints par un champignon nécessitant de les abattre, et afin de 
prévenir les risques de chutes de branches ou même de troncs, dans le lit du cours d’eau, ou sur la chaussée. Le 
GRAND ANNECY est effectivement compétent pour gérer et mener à bien ces travaux d’entretien sanitaire des 
boisements. 
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UN MOT SUR LE PRE GUEMET : 
Ce projet reste plus que jamais d’actualité. En effet les recours déposés sur le permis de construire en 2016 et 
2017 ont vu leurs requêtes rejetées par le tribunal administratif de GRENOBLE, donnant ainsi un optimisme à 
l’équipe municipale sur l’évolution de ce dossier. 
Un appel est en cours, nous sommes en attente de son jugement. 
 
PLAN LOCAL D’URBANISME : 
La démarche amorcée en 2017 conjointement avec GRAND ANNECY se poursuit, une première réunion 
publique s’est tenue le 14 février 2018. La phase d’écriture de la réglementation est en cours, et sera suivi 
d’une nouvelle réunion publique en 2019. 
  

PARLONS FINANCES  
 
La clôture de l’exercice 2017, première année sans budget annexe de l’eau (puisque le transfert à GRAND 
ANNECY est intervenu au 1

er
 janvier 2017) laisse apparaître un bilan toujours positif de l’état des finances de la 

commune de BLUFFY 
Le taux d'endettement de la commune : Annuité de la dette / produits de fonctionnement courants est de 
8,85%. Par habitant il est de 74€ à Bluffy contre 145€ par habitant pour les communes comparables du 
département (250 à 500 habitants) et 240€ par habitant pour les communes comparables de la Région. 
Votre équipe municipale est fidèle à maîtriser ses dépenses dans un contexte toujours plus difficile d’un Etat 
qui se désengage et qui transfert aux communes toujours plus de compétences. 
 

 

 

COTE PRATIQUE ....  
 
DEMARCHE DE PROXIMITE : PRESENTEZ VOS PAPIERS 
Depuis le 20 mars 2017, les demandes de carte d’identité ne se font plus à BLUFFY mais comme pour les 
passeports dans l’une des 32 communes de Haute-Savoie équipées du dispositif de recueil des données, la 
plus proche étant la mairie de THONES qui reçoit sur rendez-vous. Vous pouvez toutefois vous rendre dans 
l’une des 31 autres mairies telles qu’Annecy, Annecy le Vieux, Faverges... Il vous sera demandé dans la mesure 
du possible d’effectuer une pré-demande en ligne. Vous pourrez grouper les demandes de passeports et carte 
d’identité et également acheter vos timbres fiscaux. 
Pour en savoir plus : https://ants.gouv.fr/ 
 
DES ELECTIONS EN 2019 ….. 
Les élections au PARLEMENT EUROPEN se dérouleront le 26 MAI 2019.  
 
ACTIVITES EXTRA SCOLAIRES : un accompagnement financier 
Le conseil municipal réuni le 1er octobre 2018 a décidé le renouvellement de sa participation financière aux 
activités extra scolaires des enfants de 3 à 16 ans domiciliés à Bluffy, pour un montant de 120€, pour l’année 
scolaire en cours. 
Une participation financière pour frais de garde, pour les enfants de 0 à 3 ans, est également attribuée, et 
s’élève à 150€.  
Le versement s’effectue à la structure d’accueil, sur présentation d’un dossier, avec facture. Les pièces 
constituant le dossier de demande sont téléchargeables sur le site de la commune, et également disponibles en 
mairie. 
 
DANS VOS JARDINS :  
Feux de broussailles : Nous vous rappelons qu’en application de l’arrêté préfectoral du 11 février 2011, il est 
défendu à toute personne d’allumer des feux dans les forêts, plantations ou boisements de l’ensemble du 
Département et que la destruction par le feu ou l’incinération des chaumes (écobuage) est interdite. Pour vous 
débarrasser de vos déchets verts, nous vous invitons à vous rendre à la déchetterie intercommunale de 
Menthon-St-Bernard. 
 

Elagage des branches et arbres dépassant sur la voie publique : Il est rappelé que les arbres et arbustes de 
clôture donnant sur la voie publique doivent être taillés afin de ne pas gêner la circulation et en particulier le 
passage des engins de déneigement. 
 

https://ants.gouv.fr/

